
2m Année. — Ñ 0 8. Êafaît les Mercredi et Samedi Samedi 26 Janvier 1884. 

L'UNION 
DU FINISTÈRE 

16 f. 9 f . 5 f. 

PRIX DE L ' A B O N N E M E N T : 
Un an. 6 mois. S mois. 

Quimper, Finistère, Mor-
bihan, Côtes-du-Nord. 

Autres départements. . 18 f. 10 f. 6 f. 
Les Abonnements parient du 1°' et du 15 

de chaque mois et se paient d'avance. 

Rédaction et Administration 
Pour tout ce qui concerne la rédaction, s'adresser au Rédacteur en chef du journal, et pour 

les Abonnements et les Annonces, au Directeur-Gérant, 12, Quai du Sléir. 
Vente au n u m é r o : chez M. L E F E B V R E , Fils, libraire-relieur, rue Keréon, 30 

Prix du numéro : 1© Centimes 

PRIX DES INSERTIONS : - „ 
La ligne. 

Annonces » f. 8 0 
Réclames » 40 
Faits divers 1 00 

Les insertions doivent être remises au plus 
tard la veille, avant midi. 

Quimper, le 26 janvier 1884. 

ENCORE LA CRISE OUVRIÈRE 
La crise ouvrière est de plus en plus la 

grosse question du jour. 
Ce n'est pas que les Chambres syndica-

les aient mis, depuis trois jours, leurs me-
naces à exécution et que le groupe ouvrier 
qui « n'attend plus son salut que de la 
Révolution » ait marché sur la Chambre 
des députés. Non certes, on n'en est pas 
encore là I Mais à la suite de la visite des 
délégués dont nous avons déjà parlé, — à 
défaut de l'armée des faubourgs, — la 
peur a positivement envahi le Palais Bour-
bon. Les députés radicaux qui s'étaient 
fait une spécialité d ' « une constante pré-
occupation de l'amélioration du sort des 
travailleurs », sentent que le peuple com-
mence à se lasser de leurs déclamations 
vides, et ils tremblent que les souffrances 
trop réelles hélas ! de la classe ouvrière 
ne les obligent à s'occuper enfin de leurs 
promesses qu'ils savent chimériques, et ne 
fassent par cela même éclater leur impuis-
sance et leur mauvaise foi. 

Ces satisfaits ne peuvent comprendre les 
appétits qu'ils ont fait naitre au-dessous 
d'eux. Maintenant qu'ils sont au pouvoir 
et qu'ils se bercent de l'agréable utopie 
du droit au bien-être, pourquoi vient-on 
les réveiller ? Que ne supprime-t-on le 
droit aux doléances ? 

Qu'arrivera-t-il demain ? Voilà ce que se 
demandent, avec des mines effarées, les 
apôtres du radicalisme. 

En attendant, comme il faut au moins 
avoir l'air de s'occuper des plaintes du 
« bon peuple, » vite on se livre à de 
patientes recherches dans les profondeurs 
des cartons législatifs ; on retrouve 
quelques projets poudreux, jadis déposés 
par des députés encore naïfs au lendemain 
de l'élection, mais aussitôt oubliés. Et 
voilà qu'une discussion s'engage à la tri-
bune de la Chambre. Chaque député a son 
projet irréalisable et qu'il défend sans con-
viction. Tel propose d'exclure les patrons 
et ouvriers étrangers des adjudications des 
travaux publics ; la main d'œuvre qui, 
dans le jargon de nos économistes n'est 
qu'une marchandise, sera seule soustraite 
au régime funeste du libre échange I Tel 
autre, — c'est M. Laisant, — propose de 
dégager aux frais de l'État les objets sur 
lesquels le Mont-de-Piété de Paris a con-
senti des avances aux ménages d'ouvriers. 

Quelle idée lumineuse ! le prix de re-
vient évalué par M. Laisant à 4 millions 
serait de 9 millions au moins. Le bénéfice 
ne serait, sauf de bien rares exceptions, 
que pour les brocanteurs : l'ouvrier qui a 
faim ne se borne pas à dégager son mobi-
lier ; il fait argent de sa reconnaissance. 
Enfin et surtout l'équité serait manifeste-
ment lésée, car ce sacrifice de 9 millions 
si la loi n'était applicable qu'à Paris, de 
40 à 50 millions si elle était était appli-
cable aux 42 villes possédant des Mont-
de-Piété, ne serait d'aucun profit pour les 
pauvres qui souffrent et se plaignent dans 
les autres communes de France. D'ailleurs 
qu'est-ce cela dans la question ouvrière ? 

Assurément ce n'est rien, si l'on consi-
dère surtout qu'aucun de ces projets n'a-
boutira. 

Donc, la discussion de ces divers projets 
s'est ouverte avant-hier, jeudi ; elle a com-
mencé par un discours d'un compère du 
Cabinet ; car il est bien clair que le Cabi-
net ne pouvait pas s'abstenir de manifester 
ses excellentes intentions en faveur de la 
classe ouvrière dans ce débat platonique. 
Le « colonel » Langlois, — c'est le com-
père, — a interrogé le ministère sur sa 
« politique économique » I Le ministère 
n'a pas encore répondu il le fera aujour-
d'hui sans doute ; nous pouvons nous at-
tendre à des révélations étourdissantes. 

« La « politique économique du gou-
« vernement », comme le dit excellemment 
« la Gazette de France ! Mais c'est le bud-
« get en déficit, l 'emprunt en permanence, 
« de nouveaux impôts en perspective. 

« C'est cette folle entreprise de chemins 
« de fer électoraux qui a abouti à la capi-
« tulation de l'Etat aux mains des grandes 
« compagnies, sans même alléger sensi-
« blement les charges du premier. 

« C'est cette institution de la caisse 
« des écoles destinée à soudoyer la guerre 
« conduite contre l'enseignement chré-
« tien. 

« C'est la main-mise sur tous les dépôts 
« des Caisses d'épargne. 

« C'est cette fameuse conversion qui a 
« lésé les intérêts d'une multitude de pe-
« tits rentiers favorisé l'agiotage, et frappé 
« le crédit public. 

« C'est le marché financier livré à la plus 
« effroyable perturbation. 

« C'est notre industrie, notre commerce, 
« notre agriculture abandonnés à la con-
« currence étrangère. 

« C'est le gaspillage, en France, en Tu-
« nisie, en Algérie, au Tonkin et au Sé-
« négal. 

« C'est le tripotage élevé à la hauteur 
« d'une institution officielle. 

« C'est la guerre déclarée aux malheu-
« reux condamnés à Paris, par un ukase 
« préfectoral, à mourir de faim. » 

Yoilà ce que le gouvernement ne ré-
pondra pas à la question de M. Langlois ; 
mais voilà ce que tout le monde pense. 

Et que sorlira-t-il de ce long débat, — 
il doit durer plusieurs jours et 15 orateurs 
doivent prendre la parole ? — Que res-
tera-t-il de ces projets ajournés, de ces 
propositions de lois enterrées, de ces 
questions auxquelles on est résolu d'a-
vance à mentir ? Encore une fois, il res-
tera l'air d'avoir fait quelque chose, mais 
la situation n'en sera pas moins grave, 
les traités de commerce n'en seront pas 
moins ruineux, la misère n'en sera pas 
moins assise au foyer de l'ouvrier. Toute-
fois , les députés républicains auront 
gagné quelques semaines de répit, et les 
ministres auront encore devant eux quel-
ques jours de gros émoluments. 

C'est ainsi que le parlement républicain 
envisage la question économique et qu'il 
compte résoudre le problème des revendi-
cations ouvrières. 

So n i e r -Du p r é . 

Monsieur le Comte de Paris a fait célébrer, en 
Andalousie, un service funèbre, le 24 janvier. 

La famille et la Maison royale assistaient à 
cette cérémonie. 

J a t t 0 P o l i t i q u e 

La guerre au Tonkin. — On com-
mence à être ému du manque de nouvelles de 
l 'amiral Courbet et de l 'inaction du corps expé-
ditionnaire. 

On se demande si l 'amiral Courbet a réelle-
ment reçu l 'ordre de ne pas poursuivre ses opé-
rations contre Bac-Ninh,et si l ' inaction de nos 
troupes est motivée par la nécessité d 'attendre 
les renforts actuellement en cours de voyage, 
ou par le désir de ne pas entrer en guerre décla-
rée avec la Chine. 

Le Times a publié la dépêche suivante en date 
de Calcutta, 22 janvier : 

t Le correspondant du Times â Hong-Kong, 
dans un télégramme du 8 janvier, voie de Co-
lombo, fait ressortir qu 'une occupation f ran-
çaise des iles Chusan constituerait une atteinte 
aux droits de l 'Angleterre, at tendu que le troi-
sième el le quatrième article de la convention 
conclue en 4846, entre le gouvernement de 
Hong-Kong et le commissaire chinois , consta-
tent que la Chine a stipulé qu'après l'évacuation 
anglaise de Chusan, celte ile ne serait jamais 
cédée à aucune autre puissance, et que l 'An-
gleterre a consenti à protéger Chusan et ses dé-
pendances, en cas d'agression, et à la restituer 
à la Chine. 

« Le correspondant ajoute que la Chine ins is -
terait au besoin, comme elle l'a déjà fait précé-
demment , pour l 'application de ce règlement 
international. » 

Voici bien la quatrième fois depuis un mois 
que les journaux anglais reviennent sur ce point. 
Il ne parait pas que l 'opinion leur ait accordé 
une grande attention. 

Il est utile de faire observer que les traités de 
4860, conclus à la suite de l 'expédition anglo-
française, ont virtuellement abrogé ces disposi-
tions de la convention de 4 8 4 6 ; nous avons 
remarqué en outre que, au cours des dernières 
difficultés entre la Chine et la Russie, celle-ci 
menaça d'occuper les îles Chusan, et que le 
Foreign-Office ne formula aucune objection de 
ce chef auprès du cabinet de Saint-Pétersbourg. * 

« « 
L'agence Havas communique la dépêche su i -

vante datée de Colombo (Ceylan), le 22 janvier : 
« Le transport le Ving-Long est arrivé à Co-

lombo (Ceylan),le 22 janvier. Ce bâtiment ayant 
à visiter quelques pièces de sa machine dont le 
fonctionnement laissait à désirer, le général 
Milot et son état-major out été invités à p ren-
dre le paquebot, afin de ne pas être retardés. » 

Mais ce n'est pas, ainsi que le prétend cette 
dépêché, pour une simple visite de quelques 
pièces de machine que le Vinh-Long est arrêté 
à Colombo ; ce bât iment aurait éprouvé des ava-
ries q i i le mettent hors d'état de continuer sa 
roule. 

On ajoute que le transport le ilytho, actuel-
lement à Saigon, a reçu l 'ordre de se rendre à 
Colombo pour prendre les 4,400 hommes de 
troupes embarqués sur le Ving-Long. 

Par suite, ces troupes n'arriveront au Tonkin 
que vers la fin de février, c 'es t-à-dire au c o m -
mencement de la nouvelle saison. 

* 
• * 

Le Jaguar et l'Etendard entreront en a rme-
ment définitif à Toulon du 5 au 40 février, et 
feront route pour le Tonkin dès les premiers 
jours de mars . 

Dernière nouvel le .—On télégraphie de Hong-
Kong, 24 janvier soir, les nouvelles suivantes, 
expédiées de Hanoï le 49 : 

Une forte reconnaissance, faite dans la direction de Bac-Ninh, a rencontré l'ennemi établi en force au point de jonction de la rivière Noire avec le fleuve Rouge. L'ennemi a tiré sur nos troupes, mais sans nous faire aucun mal. On s'attend à une forte résistance. 
L'élection de Dieppe. — Les républ i -

cains qui procèdent cependant du suffrage u n i -
versel, ont pour lui un respect vraiment a d m i -
rable. 

Comme il fallait s 'y attendre, et bien que 
M. Grout, l 'honorable élu de Dieppe, ait ob-
tenu un chiffre de voix supérieur à la majorité 
requise, son élection est contestée. Il n 'est pas 
permis à un candidat monarchique de battre un 
candidat républicain, surtout quand ce républ i -
cain a chanté sur tous les tons que < l 'appui de 
Monsieur le Comte de Paris suffirait seul à {mc 
son concurrent . » Auss i , la commission de 
recensement a-t-elle été priée d 'éplucher le 
plus soigneusement ;du monde cette élection. 
On attend son verdict. 

Mais jusque-là, les journaux [ministériels 
sont loin de rester inactifs ; ils travaillent ac t i -
vement l 'opinion pour la préparer à une (e Vali-
dat ion. 

Les feuilles opportunistes, et spécialement le 
Temps, attribuent l 'échec des candidats r épu -
blicains, à Dieppe et à Barbezieux, aux d iv i -
sions entre républicains qui deviennent « des 
fautes énormes quand il s'agit de faire échec à 
une candidature monarchique. » 

M. Rochefort, dans l 'Intransigeant, réfute 
victorieusement ces allégations : 

La vérité est que les Richelieu du cabinet ne savent à qui faire payer leur désappointement. Ils s'étaient engagés à ramener en France l'abondance et la paix. L'abondance est représentée par 200,000 ouvriers qui, à Paris seulement, crèvent de misère. La paix ! Lisez tous les jours la liste des navires envoyés au Tonkin, et vous vous rendrez compte de celle qui nous est faite. Le pays, saigné à blanc, ruiné, confisqué par une troupe de bohémiens qui se sont abattus sur lui comme des corbeaux, se défend avec la seule arme qui lui reste : le bulletin de vote. 
Et de même qu'un homme attaqué par des mal-faiteurs frappe à tort et à travers, sans s'inquiéter où portent ses coups, les électeurs, envoient à la Chambre tous ceux qui s'engagent à combattre cette invasion de barbares dont le pillage parait être l'u-nique élément. On ne demande plus aux gens : 
« Etes-vous légitimiste, bonapartiste ou intran-sigeant ? Travaillez-vous pour don Carlos ou pour le prince Victor ? » On se contente de recevoir d'eux l'assurance qu'ils voteront contre les crédits tonkinois, contre l'unification de la dette tunisienne, et généralement contre toutes les extravagances auxquelles la majo-rité la plus vile et la plus servile a prêté son con-cours. 
Ce ne sera plus pour celui-ci ou celui-là : ce sera contre Ferry que se feront désormais les élections. 
25 janvier. — La Commission de recense-

ment de la Seine-Inférieure a déclaré a u j o u r -
d 'hui que l'élection de M. Grout était bel et 
bien régulière. 

Un échec. — Messieurs les Ministres ont 
assez mauvaise figure aujourd 'hui . Je ne veux 
pas dire qu' i ls aient j amais bonne figure. Mais 
il y a des degrés et des nuances dans le m a u -
vais. 

A cette heure, le j aune domine sur les visages 
de MM. Ferry et Waldeck-Rousscau . I I faut dire 
que leur échec de mard i est significatif et se coin • 
plique de l ' insistance queles membres du Cabinet 
avaient mise à réclamer et à voler les poursui tes 
contre M. Talandier que la Chambre a repoussées 
par 257 voix contre 465. La major i té est assez 
forte pour obliger un cabinet qui aurait quelque 
souci des règles par lementaires à se retirer. Mais 
les Ferry et les Waldeck n ' o n t pas de ces s u s -
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ceptibil ités. I ls sont battus, pas contents, mais 
i ls restent. 

Le bruit ^e couloirs que j e ne puis vérifier, 
mai? que le carpctère des membres du gouver-
nement repd assez vraisemblable,dit que lorsque 
ces tâ§mWjSf ont conpu le résultat du scrutin 
i ls ont essayé de se faire porter à l'Officiel c omme 
s ' é t a n t abstenus. Quelques députés se préparaient 
même à soulever un incident à ce propos. Mais 
M. Brisson aura craint vraisemblablement d'être 
compromis dans ce petit tour d'escrocs, car 
l'Officiel de ce jour porte tous les ministres 
c o m m e ayant voté pour l 'adoption des pour-
suites. Us ont eu le courage de contre-signer 
leur défaite.. — EDOUARD GIUMBLOT. 

La question des sergents de ville.— 
Comme nous l 'avons déjà fait remarquer, le 
passage à une seconde lecture de la loi sur le 
rattachement de la préfecture de pol ice n'a été 
voté qu'à tine très faible majorité. Il est aujour-
d'hui très douteux que cette majorité se re-
trouve dans une seconde délibération. Le projet 
de M. le ministre de l ' intérieur soulève, on le 
sait, parmi les fonct ionnaires et les agents de 
la pol ice de vives protestations. Un grand nom-
bre de gardiens de la paix menacent de donner 
leur démission si l 'article qui règle la question 
de leur mise à la retraite n'est pas abandonné. 
Sur ce point M. Waldeck-Rousseau est déjù dé-
cidé à céder, mais l 'on n'en trouvera pas moins 
surprenant que le gouvernement n'ait pas prévu 
à l 'avance ces dif f icultés. 

D'autre part, la loi sur le rattachement de 
la préfecture de pol ice a reçu un coup funeste 
à l 'occasion du débat soulevé par la question de 
M. le duc de Larochefoucauld concernant l ' a r -
rêté relatif à l 'enlèvement des ordures ména-
gères. On a pu apprécier ce qu' i l en adviendrait 
si la Chambre avait souvent à se prononcer f r é -
quemment — ce qui arriverait i n f a i l l i b l e m e n t -
sur des objets intéressant la pol ice parisienne. 
Les députés seraient ainsi appelés à statuer sur 
des choses purement locales, et l 'on verrait 
des débats s'élever sur des objets munic ipaux, 
indignes d'un Par lement. Les adversaires du 
projet font enfin remarquer que les confl i ts ne 
seront que déplacés et qu' i ls deviendront beau-
coup plus graves lorsque le Conseil municipal 
se trouvera face à face avec la Chambre. 

L'élection à l'Académie française. 
— Jeudi à une heure, a eu lieu à l 'Académie 
française l 'é lection d'un nouveau membre, en 
remplacement de M. Jules Sandeau, décédé. 

Le nombre des votants était de 34. Tro is 
m e m b r e s étaient absents : MM. l e d u c d ' A u m a l e , 
J . -R . Dumas et Emi le Ol iv ier . 

Voic i les résultats du vote : 
Premier tour. 

M M . 
Edmond About 47 
François Coppée 13 
Montégut 12 
Pet i t 1 
Bulletin blanc 4 

D e u x i è m e t o u r 
MM. Edmond About 49 

François Coppée 44 
Bulletin blanc 4 

M. Edmond About est élu. 

Cl j rontqne Ag r i co l e 
Kertacl icn, Janvier 1884. 

L 'année 4883 est écoulée. Qu'avons nous ob -
tenu pendant cette année 4883 au point de vue 
économique ,agr i co l e , industr ie l? Beaucoup de 
promessos,beaucoup trop de promesses, de l'eau 
bénite de la Société J. Ferry et Cie. Nous savons 
ce que valent ces promesses. N 'est-ce pas le 
mémo Ferry qui en 4868 disait : « I l est admis 
« qu'un ministre s igne beaucoup de choses sans 
« les l i r e : i l est convenu entre gens en place, 
« que ces vagues promesses n'engagent pas et 
« qu'on doi t au prochain la bienvei l lance. » 

Vo i là lfl langage tenu par ce monde-là ; que 
pouvons-nous attendre avec les gens de cet 
acab i t? 

Nous avons le devoir de nous demander ce 
que sera l 'année qui commence . A l lons-nous, 
enf in, voir nps seigneurs et maîtres s'occuper 
de nos intérêts ? A l lons-nous, enf in, en dehors 
de la décoration du mérite agricole, en dehors 
des chemins de fer électoraux aux tarifs impra -
ticables, a l lons-nous voir éc lore un programme 
sérieux de révision économique, agricole et in- j 
dustriel le? Quo i ! il n 'y a donc pus un seul sous- , 
vétérinaire ayant souci des misères du pauvre 
peuple des champs et des mines ? Que fa i tes -

vous donc .Hémon et autres députés ! Vous de -
vez cependant avoir des loisirs, car, hors les 
votes que vous émettez, et surtout que vous fa i -
tes émettre pendant vos nombreuses absences 
du Parlement, vous ne produisez absolument 
rien, mais rien. 

Il est donc probable que 4 884 sera comme les 
précédentes, complètement stérile en fait de lois 
protectrices. Défiez-vous, vous savez que Jacques 
Bonhomme tient le manche, il se lassera et se 
fera justice. 

Si, de ce côté de l 'Océan, nous ne faisons 
rien ; il n'en est pas de même de l'autre côté. 
L 'Amér ica in, toujours pratique, cherche par 
tous les moyens possibles à prendre dans la 
poche des autres peuples l 'argent nécessaire au 
paiement de sa dette. Il nous prépare une se-
conde édition du piège qui nous fut tendu, il y 
a 30 ans, par l 'Angleterre et dans le quel nous 
nous sommes laissés prendre. L 'Angla is , non 
moins pratique que l 'Amér ica in , ouvrait ses 
ports, et demandait la réciprocité : seuls, nous 
la lui avons accordée. Le résultat ne se fit pas 
attendre : en moins de dix ans, nous avons vu 
les fers, les draps, les cotons, les papiers et 
autres marchandises de provenance anglaise 
inonder nos marchés ; nous avons vu nos fila-
latures, nos papeteries et autres usines se fer -
mer, ne pouvant soutenir la concurrence. Alors, 
l 'on a crié casse-cou, mais, trop tard. 

Eh b i en ! s i ,nous n'y prenons garde, le même 
piège va nous être tendu par l 'Amérique. Les 
journaux de ce pays nous annoncent des élec-
tions présidentielles pendant l 'année 4 884. Or, 
il est acquis que les démocrates du Sud, tous 
l ibre-échangistes, et qui ont déjà une majorité 
au congrès, c 'est-à-dire dans le Parlement, ont 
des chances d'obtenir la présidence pour l 'un des 
leurs. I l n'est pas douteux que s'i ls s 'empa-
rent du pouvoir, i ls vont nous ouvrir leurs 
ports, en nous accordant la réciprocité réclamée 
par noire gouvernement. 11 est non moins dou-
teux que s'ils nous accordent cette récipro-
cité, c'est qu'ils ont la certitude de continuer à 
nous battre, non-seulement chez nous, mais 
chez eux. 

Nous devons dire à nos hommes du jour : 
souvenez-vous de 4860 et déf iez-vous de l ' Amé -
ricain ; de la réciprocité, il n'en faut pas ; car, 
toujours, l 'une des parties est étouffée par l 'au-
tre: nous pourrions bien encore être ce l le- la . 

LE TACHEN, cultivateur. 

Le ministre de l 'agriculture vient d'écrire à 
M. Pinault, député d ' I l l e -e t -V i la ine , une lettre 
pour accuser réception d'une pétition des bou-
langers d e l à vi l le de Rennes demandant l 'abro-
gation des lois de jui l let 4804, relative à la f a -
culté qui est laissée aux autorités municipales 
de taxer le prix du pain. Le ministre promet 
un examen très sérieux de la question et une 
prompte solution. 

La liberté de la boulangerie est réclamée par 
de nombreuses localités. On fait surtout valoir 
que la l ibre concurrence est seule capable d ' a -
mener des cours sincères et que les progrès de 
l ' industrie, les sacrifices qu' i ls réclament, ne 
sont possibles qu'à la condit ion de n'avoir point 
d'entraves. Le public est maître des prix qu'il 
consent à payer ; la faveur doit aller aux bons 
produits. Les boulangers prétendent qu'avec la 
liberté ils amélioreront leur outil lage et qu'en 
somme les consommateurs y gagneront. 

La chambre de commerce de Bordeaux vient 
d'adresser au sous-sécrétaire d'Etat aux colonies 
une lettre dans laquelle elle fait valoir qu'il i m -
porte de classer les sucres indigènes, et que si 
l 'on doit renoncer au syslème fiscal actuel, qui 
est des plus onéreux, i l faut faire en sorte que 
l ' industrie sucrière de la Réunion et des Anti l les 
soit mieux traitée que par le passé. 

M. Félix Paure a répondu qu'il yava i tentre les 
intérêts de la métropole, ceux de la marine mar-
chande et ceux des colonies une connexité i n -
constestable, et que le nécessaire serait fait pour 
que la sucrerie coloniale fût appelée à jouir 
d'avantages équivalents à ceux de l ' industrie 
métropol i taine. 

Le conseil supérieur de l 'agriculture va être 
appelé à délibérer à ce sujet. La solution, qui 
parait avoir le plus de chances d'être adoptée, 
consisterait à porter à 46 francs, pour les sucres 
étrangers, l ' impôt qui resterait fixé à 40 francs 
pour les sucres indigènes et coloniaux. 

Il faut fumer les prairies. — Les cul -
tures fourragères, et en particulier les prairies, 
sont celles dont on obtient, chez nous et ailleurs, 
le profit le plus net. On devrait donc les so i -
gner mieux que les autres cultures, et surtout 
ne pas lésiner sur In fumier qu'on leur donne. 
On fait tout justement le contra i re ; la me i l -
leure part de l 'engrais de la f e rme est réservée 
pour les terres arables ; le reste, quand il y en a, 
— et bien souvent i l n 'y en a pas — est pour 
les prés. 

Les prairies qu'on abandonne ainsi s 'épui-
sent rapidement. Sans doute, elles n'ont pas 
besoin de grosses fumures, attendu que les dé -
tritus végétaux qui tombent sur le sol contr i -
buent dans uce certaine mesure à prolonger sa 
ferti l i té, mais cela ne suffit pas à restituer à la 
terre ce qui lui est enlevé par les coupes d'herbes 
successives. 

On doit fumer les prés. 
Il faut employer de préférence des fumiers à 

demi décomposés que l 'on répand le plus tôt 
possible à la sortie de l 'hiver. Los fumiers frais, 
pail leux, ne sont pas à recommander, car on 
est obl igé de râteler la prairie avant la pousse 
de l 'herbe pour éviter que le foin ne soit m é -
langé de brins de paille. C'est du temps perdu. 

Les cendres de bois, les cendres lessivées, les 
phosphates de chaux conviennent très bien aux 
prairies ; ces matières fertilisantes ont une action 
remarquable sur les légumineuses. Des purins 
additionnés d'eau, et les engrais actifs c omme 
la sine, la co lombine, le fumier de poule, etc., 
donnent aussi de bons résultats. 

Enfin, en vue de fumer les prés, on ne doit 
pas négliger de fabriquer des composts avec des 
curures de fossés, des vases d'étang, des mau-
vaises herbes, des balayures de cour, etc. Ces 
matières sont mélangées par couches alterna-
tives avec de la chaux qui en active la décom-
position. On en fait des tas qu'on laisse reposer 
pendant deux ou trois mois , puis on recoupe, 
pour les répandre au bout d'un mois ou deux 
sur les prairies naturelles. 

N O U V E L L E S D IVERSES 
L e conseil d 'Etat vient d'annuler l'élection de 

Tréguier pour le conseil général. 
L e candidat républicain l'avait emporté de qua-

rante voix sur son concurrent, à l'aide d'une ma-
nœuvre ingénieuse qui implique des responsabi-
lités officielles. 

Les mandats de secours votés par le conseil 
général avaient été détenus à la préfecture durant 
un ou deux mois, puis remis à la veille des élec-
tions entre les mains du candidat républicain,maire 
de Tréguier, afin qu'ils fussent, par son intermé-
diaire, distribués à tous les intéressés du canton. 

Ainsi que nous l'avons annoncé dans notre der-
dier numéro, le directeur du Journal de Rome, M. 
Henry des Houx a comparu mercredi dernier de-
vant la Cour d'assises sous l'accusation d'excitation 
au renversement du gouvernement italien. 

M e Jannuzzi, avocat et rédacteur de la Stampa, 
et M 0 Budetti, assistent l'accusé. Une foule nom-
breuse, d'ailleurs manifestement sympathique au 
directeur du Journal de Rome, occupe le prétoire. 

Ce jury composé en majeure partie d'employés du 
gouvernement a rendu un verdict : 

Affirmatif sur la question de « l'attaque dirigée 
contre le plébiscite s ; 

Négatif sur le chef de « vœu de renversement de 
l 'ordre établi. » 

En conséquence, M. Henri des Houx est con-
damné à UN MOIS DE PRISON et 500 francs d'amende. 

L e gérant du Journal de Rome se voit infliger la 
même peine. 

On prête à M. Tirard, ministre des finances, l'in-
tention de porter de 156 à 210 fr . le tarif de l 'impôt 
sur l'alcool. 

Ce serait le seul moyen trouvé par l'ingénieux 
ministre pour parer au déficit déjà prévu dans le 
budget de 1885. 

La commission sénatoriale des récidivistes a voté 
hier l'article 5 du projet de loi qui assimile la con-
damnation pour vagabondage qualifié aux délits qui, 
après la condamnation, entraînent la relégation obli-
gatoire. 

De plus, la commission a admis la suppression de 
la surveillance de la haute police, mais elle recon-
naît à l'administration le droit, non point d'obliger 
à telle résidence un libéré, mais de lui interdire la 
résidence en des lieux déterminés. 

La commission entendra prochainement le minis-
tre de la marine sur le point particulier des lieux 
de relégation. Elle examinera ensuite les genres de 
travaux qui seront imposés aux délégués. 

Bayonne, 23 janvier. — L e général de brigade 
Guilhamin et sa femme revenaient, cette après-midi, 
en voiture de Biarritz, lorsqu'ils rencontrèrent un 
omnibus sur lequel se trouvaient des jeunes gens 
revenant de tirer au sort et portant un drapeau. 
Leur cheval prit peur et renversa la voiture. L e gé-
néral a eu les deux jambes brisées. L'amputation 
sera probablement nécessaire. 

M m o Guilhamin a reçu seulement quelques contu-
sions à la tète. 

On télégraphie d 'Ajaccio que dimanche, à Sar-
tène, au moment de la fermeture du scrutin pour 
l'élection législative de M. Bartoli, une rixe a éclaté, 
et que dans la bagarre deux hommes ont été tués. 

Les nouvelles de Madagascar sont satisfaisantes. 
La garnison de Tamatave a fait plusieurs sorties 
jusqu'au camp des Hovas. 

A Majunga, 500 Hovas ont attaqué la ville, le 
13 novembre, à 10 heures du soir. Leur but était 
d'enlever la reine des Sakalaves. Heureusement l 'é-
veil a été donné par un indigène. La Pique, le 
Forfait et le poste du fort ont ouvert un feu si vif 
que l'ennemi a battu en retraite. Les Hovas ont eu 
60 hommes tués et en ont laissé 9 sur le terrain. 
Les Sakalaves ont eu plusieurs blessés, un homme 
et une femme tués. 

Dublin, 23 janvier. — L'Irish Times assure que 
la police de Londres a été avertie que les personnes 
qui ont organisé une souscription en vue de fournir 
les moyens de venger l'exécution d'O'Donnel, pren-
nent des mesures sérieuses pour mettre, en Angle-
terre même, leurs menaces à exécution. 

Sur 9,000 dollars souscrits, 3,000 à 4,000 ont été 
envoyés à Londres la semaine dernière. 

Le Tribunal de commerce d 'A ix vient d'établir, 
en matière de colis postaux, une jurisprudence qu'il 
est très intéressant de faire connaître. 

I l s'agissait d'un colis postal renfermant des den-
telles adressées à une marchande d 'A ix , colis par-
venu avec un retard qui a empêché la vente de la 
marchandise à i'éppque voulue. L e Tribunal a 
alloué 400 francs de dommages, bien que la perte 
d'un colis postal ne donne droit qu'à une indem-
nité de 15 francs. L e Tribunal a apprécié que la 
minime somme de 15 francs pour ùn colis perdu 
était un chiffre d'expression et, comme lé cas de 
retard n'était pas prévu, il y avait lieu d'appliquer 
les règles ordinaires. 

Le succès sans précédent de la Loter ie des 
Arts décoratifs s 'explique faci lement. 

Le Musée des Arts décoratifs est le véritable 
gros lot de la Loterie ; et celui-là tout le monde 
le gagne. 

LE PARLEMENT 
S é n a t . 

Séance du mercredi 23 janvier 1884. 

Les sénateurs sont, en ce moment , pris d'un 
beau zèle de travail. 

Mercredi encore, la haute Assemblée s'est 
bornée à écouter des discours sans mettre fin à 
la discussion budgétaire. MU. Tirard, Léon 
Say, de Fourtou, Poriquet et Labuze ont tour 
à tour pris lu parole. 

M. de Fourtou a particulièrement été ap-
plaudi. L 'honorable sénateur a voulu, avec 
raison, donner son avis sur l 'article 45, qui 
augmente de 30 mi l l ions l 'annuité dont peut 
disposer la caisse des écoles. 

D'après l 'orateur, le gouvernement va trop 
loin dans les dépenses relatives à l 'enseigne-
ment. L 'an dernier, au moment de la discus-
sion de la loi sur les écoles de hameau, lo i qui 
nécessitait une dépense de 700 mi l l i ons , i l 
avait appelé l 'attention du Sénat sur les dangers 
éventuels d'une telle entreprise. 

Depuis, on s'est lancé dans la voie de l ' exa-
gération ; on a dépensé à tort et à travers l 'ar-
gent des contribuables. Dans une petite c o m -
mune qui ne compte pas v ingt-c inq élèves, on 
a construit une école qui a coûté94,000 francs. 

M. de Fourtou n'accuse de ce résultat fâ-
cheux ni les conseils municipaux, ni les ins -
pecteurs de l 'enseignement ; i ls ont été empor -
tés par l ' impulsion gouvernementale. Mais i l 
est temps d'arrêter le programme tracé et de le 
reviser. 

I l est six heures quand M. de Fowrtou des-
cend de la tribune, et le Sénat remet au l ende -
main la suite des débats. 

Seance du jeudi 24 janvier 1883 

L'ordre du jour appelle la discussion du p r o -
jet autorisant la vi l le de Roanne à emprunter 
277,500 fr. et à s ' imposer extraordinairement. 

il. de Gavardie combat le projet qui est 
adopté. 

Suite de la discussion du budget. 
M. Fallières répond au discours prononcé 

mercredi par M. de Fourtou. 
Tout le débat porte sur une question de 

mesure. Je reconnais qu ' i l y a eu certaines 
exagérations dans plusieurs, départements* On 
doit signaler les abus pour en éviter le retour. 
On a fait face aux' dépenses par les ressources 
de la caisse des écoles. 

M. Fallières dit en t e rm inan t : 4,500 c o m -
munes ont demandé des subventions. La ré-
ponse qui sera faite dépend de la résolution 
que vous prendrez. 

M. Fresneau : Nous sommes en face d 'une 
demande de crédit d'un mil l iard environ. La 
commiss ion des finances vous propose d 'auto-
riser le ministre à promettre des subventions 
sans savoir où il trouvera l 'argent. L'orateur 
demande au Sénat d'ajourner, jusqu'à l 'enquête 
annoncée par M. le ministre, le vote du crédit 
de 30 mi l l ions . 

L'article 15 est adopté par 4 77 voix contre 94. 
L'article 1", qui avait été réservé, est voté. 
Les art. 16, 17, 18, sont adoptés. 
La discussion s 'ouvre sur les articles 25 et 

26 du projet relatif à la péréquation de l ' impôt . 
Le discussion est remise à vendredi deux 

heures. 

Chambre des Députés 

Séance du mardi 22 januier 1884. 
M. de La Rochefoucault a la parole pour 

adresser une question au ministre de l ' inté-
rieur. 

M. de La Rochefoucault : Cette question est 
relative à la situation faite à l ' industrie des 
chif fonniers par l'arrêté du préfet de la. Seine. 

Cet arrêté a jeté un grand nombre de fami l les 
dans la misère la plus absolue. I l y a en outre 
une concession faite à certains entrepreneurs 
autorisant les concessionnaires à poursuivre 
ceux qui enlèveraient une partie quelconque des 
ordures ménagères. Ces dispositions sont la 
suppression du métier des chi f fonniers. On doi t 
espérer que le ministae va annoncer que l 'arrêté 
est rapporté, ou qu' i l va l 'être. 

M. le minisire de l'intérieur : L'arrêté du 
préfet de la Seine n'est pas une innovation aussi 
grande qu'on le pense. L'arrêté a été pris en 
vertu d'une décision du Conseil munic ipal . 

Si le conseil municipal trouve une autre 
combinaison qui conci l ie les intérêts des ch i f -

voix 

voix 
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f o n n i e r s avec ceux de l ' h y g i è n e , il verra l ' a d -
m in i s t r a t i on tou jours prê te ù me t t r e cette c o m -
b ina i son en p ra t i que . 

L ' o r d r e du j o u r appe l l e la d iscuss ion de la 
d e m a n d e de poursu i tes cont re M . T a l a n d i e r . 

M. Talandier : Je suis accusé d ' exc i ta t ion au 
meur t r e non suiv i d ' e f f e t , et j e ne c o m p r e n d s 
pas une accusat ion de ce genre . C o m m e n t le 
c r i m e de meur t r e peu t - i l ne pas ôtre su iv i 
d ' e f f e t ? 

J 'ai t ou j ours combat tu les d e m a n d e s de 
poursu i tes con t re les députés , j e cons idè re la 
presse c o m m e un dro i t appartenant à tous. 

La Chambre fera ce qu ' e l l e v oudra , et si e l l e 
au to r i s e les poursu i tes , ce sera tant pis pour 
e l l e . 

M. Lelièvre, rappor teur : La Chambre n'a 
pas à j u g e r les fa i ts imputés au prévenu . Ce 
que l e Parquet veut a t t e indre , c 'est p lutôt l ' a u -
teur de l ' a r t i c l e que l e gérant du j o u r n a l . Ma i s 
e s t - i l adm i s s i b l e qu 'un j o u r n a l , à la cond i t i on 
d ' a v o i r un gérant député , pu isse c o m m e t t r e i m -
p u n é m e n t tous les d é l i t s ? 

M. Laguerre : L ' au teur de l ' a r t i c l e peut ôtre 
pou r su i v i sans le gé rant , et si ni l 'un ni l 'autre 
n 'é ta ient poursu i v i s , il faudra i t s 'en f é l i c i t e r . 

M . Ta l and i e r est un des plus v i eux et des 
p lus braves dé f enseurs d e la R é p u b l i q u e . On 
c o m m e n c e par f rapper M . T a l a n d i e r pour se 
fa i r e la m a i n , et f rapper ensui te d 'autres d é -
putés r épub l i ca ins . ( T r è s b i en ! à l'extrême 
gauche.) 

M. de Cassagnac : Je ne peux m e dé f end r e 
d 'un s en t imen t pén ib l e , quand j e vo i s un 
m e m b r e de la Chambre , p roposer de l i v r e r un de 
ses co l l è gues à la jus t i c e . Si M . T a l a n d i e r étai t 
l ' a u t e u r de l ' a r t i c l e , i l faudra i t l e l i v r e r à la 
j u s t i c e . La lo i n ' ob l i g e pas ù poursu i v re le g é -
ran t , quand il est député . Le sen t iment de la 
d i g n i t é et du devo i r de la Chambre lu i d é f e n d 
de s 'assoc ier à cette m a n œ u v r e du G o u v e r n e -
m e n t . 

M. Andrieux par le é ga l emen t contre les 
p o u r s u i t e s . 

Pa r 270 vo ix con t re 180 l ' autor isa t ion d e 
poursu i t es est repoussée . ( A p p l a u d i s s e m e n t s ) . 

L ' o r d r e du j o u r appe l l e la p r emiè r e dé l i bé ra -
t ion sur le pro j e t d e lo i re la t i f aux m a n i f e s -
t a t i ons sur la vo ie pub l i que . 

M. Julien d e m a n d e l ' a j ou rnemen t après 
j e u d i . 

M. de Douville-Maille feu, i n t e r r ompant à 
p lus i eurs repr i ses , est rappe lé à l ' o rdre . 

M. le président a n n o n c e que M . Delat tre a 
déposé une d e m a n d e d ' in te rpe l l a t i on sur les 
fa i t s re la t i f s au c o m m i s s a i r e d e po l i c e de St -
Den is . 

La C h a m b r e , après a vo i r entendu M . le Garde 
des Sceaux , o r d o n n e la d iscuss ion i m m é d i a t e . 

M. Delattre : M . le garde des sceaux ayant , 
d a n s son admin i s t r a t i on , un serv ice de presse, 
d o i t a v o i r conna i ssance des fa i ts qu i on t été 
i m p u t é s au c o m m i s s a i r e d e po l i c e de S a i n t -
Den i s . I l y a eu des arrestat ions arbi tra ires , des 
c oncuss i ons ; pou rquo i le parquet n ' a - t - i l pas 
pour su i v i ? 

M. Martin-Feuillée : L e parquet n'a j a m a i s 
été sa is i que d 'une seule p la inte re la t i ve à un 
fa i t de pe r c ep t i on i l l éga le . Sur les exp l i ca t i ons 
f ou rn i e s p a r l e pré f e t de po l i c e , i l a été reconnu 
q u ' i l n ' y ava i t pas l i eu à poursu i tes . Dès lors , 
en l ' absence d e p la in tes , p o u v a i t - o n i&tenter 
des poursu i t es? 

M. Delattre : Je sou t i ens qu ' i l n ' y ava i t pas 
b e s o i n d e d é n o n c i a t i o n pour poursu ivre le 
c o m m i s s a i r e d e po l i c e . Je dépose un ordre du 
j o u r tendant à e x p r i m e r le regret que les fa i ts 
i m p u t é s au c o m m i s s a i r e de po l i c e d e Sa in t -
Den i s n 'a ient pas é té l ' ob j e t de poursui tes . 

M. le garde des sceaux : Je d e m a n d e l ' o rdre 
du j o u r pur et s i m p l e . 

L ' o rd r e du j o u r pur et s i m p l e est adopté par 
349 v o i x con t r e 43. 

J e u d i , à 2 heures , séance pub l i que . 
L a séance est l evée à 5 heures 20 . 

Séance du jeudi 2 4 janvier 1884. 

Mgr Freppel pose une ques t ion à M. le m i -
n is t re du c o m m e r c e au sujet de l ' aumône r i e des 
A r t s - e t - M é t i e r s d ' A n g e r s , r é c e m m e n t s u p p r i -
m é e . 

M. Hérisson r épond qu 'au sujet d ' A n g e r s il 
n 'a pas d e r ense i gnements préc is ; m a i s pour 
A i x e t C h â l o n s , M . le m in i s t r e sa i t p a r t i n e m -
men t que le n o m b r e f o r t res t re int des é l èves a s -
sistant aux o f f i ces de la chape l l e autor ise cette 
mesu r e . 

Mgr Freppel r é p o n d . 
L ' o ra t eur l i t une lettre du d i recteur de l ' E co l e 

qu i rend h o m m a g e au tact et au ta lent de l ' a u -
m ô n i e r r évoqué . 

C o m m e n t se f a i t - i l , c on t inue l ' o ra teur , que l e 
30 d é c e m b r e M . le min i s t r e du c o m m e r c e f a i -
sai t vo t e r les f o n d s nécessa i res pour les a u m ô -
ner i es de Cbà l ons , d ' A i x et d ' A n g e r s , et hu i t 
j o u r s après , par un décret , M . Hér issson sup-
p r i m a i t l ' a u m ô n e r i e d ' A n g e r s ? 

M . Hér i sson ne répond pas. 
L ' o r d r e du j o u r appe l l e la d iscuss ion de l ' i n -

terpe l la t ion de M . L a n g l o i s sur l e p r o g r a m m e 
é c o n o m i q u e du cab ine t . 

M. Langlois : L e s t rava i l l eurs se p a i gnent 
de l ' i n su f f i sance des sa la i res qu i ne leur pe r -
m e t pas de béné f i c i e r des b i en fa i t s de l ' a s su -
r a n c e c on t r e la ma lad i e , le c h ô m a g e et la v i e i l -
l esse auss i . A - t - o n proposé d 'é tab l i r l ' assurance 
ob l i g a t o i r e à la cha rge des patrons ? Les n o u -
v e l l e s ins t i tu t i ons de p révoyance ne peuvent 
d o n n e r de résultats sér ieux qu 'à la cond i t i on 
que les sa la i res rée ls se ront no tab l emen t a u g -
m e n t é s . 

L a so lu t i on du p r o b l è m e du p a u p é r i s m e do i t 

être cherchée exc lus i v ement dans la réduc t i on 
des prix de vente et, par conséquen t , du prix 
de rev i ent . L ' app l i ca t i on de l ' impô t sur le revenu 
ou de l ' i m p ô t sur le cii|>ilal aggravera i t les 
charges qui pèsent sur le pro lé ta i re et le cul t i -
vateur ; il y a peu à espérer de ce cô t é - l à pour 
l ' e x t inc t i on du paupér i sme . 

Lu g o u v e r n e m e n t en t end - i l favor iser les ins-
t i tut ions de mutua l i t é ? Recherche r les m o y e n s 
d 'arrêter l ' aba issement des pr ix de r e v i e n t ? Que 
pense la ma j o r i t é sur ces ques t i ons ? 

M. Baudry-d' Asson : T o u t le m o n d e est 
o b l i g é ma in tenant d e reconnaî t re l ' ex i s tence de 
la cr ise soc ia le et d 'en chercher la so lu t ion . I l 
faut r emp lace r la Répub l i que par la Mona r ch i e 
l é g i t ime représentée au j ourd 'hu i par Mons i eu r 
le Comto de Par i s . 

Si les min is t res re fusent de s 'assoc ier aux 
mesures nécessaires pour con jure r la guerre 
soc ia le , qu 'on les chasse c o m m e des laquais , 
a insi que l 'a d i t un j ou rna l . 

M. le président : J ' i nv i t e M . B a u d r y - d ' A s -
son à ne pad emprun t e r aux j o u r n a u x de s e m -
b lab les express ions . 

M. Baudry-d'Asson : Les ouvr i e rs sans tra-
vai l on t dro i t à une i n d e m n i t é de c h ô m a g e 
( b r u i t ) . I l s ont déjà menacé de marcher tous 
ensemb l e sur le Pa la i s -Bourbon . 

A v e c le sys t ème des traités de c o m m e r c e , i l 
faut d ' i n t e rm inab l e s négoc ia t i ons pour r eméd i e r 
aux cr ises é c o n o m i q u e s , et pendant ce t emps , 
l e g r o n d e m e n t de la f a i m couvre les dé l ibé -
rat ions du P a r l e m e n t . 

tV. le président : On ne saurait pré tendre que 
les dé l ibé ra t i ons de la Chambre ne sont pas 
l ibres . Je rappe l le l ' o rateur à l ' o rdre . 

M. Baudry-d'Asson : Les créd i ts re lat i fs aux 
f onc t i onna i r e s augmentan t sans cesse ; les 
h o m m e s po l i t i ques amassant des f o r tunes . . . 

M. le président. Je ne peux laisser continuel-
le débat sur ce ton. Si l 'orateur c on t inue a ins i , 
il y aura l i eu de fa i re appel à toutes les s é v é -
rités du r è g l emen t . ( T r è s bien ! ) 

MM. Fouquet et Villain : Citez l es h o m m e s 
d o n t vous par lez . 

M. Baudry-d'Asson : Je d e m a n d e l ' o u v e r - ' 
ture d 'u rgence d 'un créd i t de 20 m i l l i o n s à ré-
part ir entre les caisses des chambres synd ica l es . 
Ce pro je t est na ture l l ement repoussé . — Suite 
de la d iscuss ion v endred i , 2 heures. 

GRAND PRIX 

Par déc i s i on , en date du ¿ 7 d é c e m b r e -1882, 
le conse i l de l 'Ordre h u m a n i t a i r e de la Croce 
Bianca ( I t a l i e ) , a décerné le Grand Prix Victor 
Emmanuel, à M. M O U S S E R O N , pha rmac i en , 
à D i j on , pour son Sirop pectoral. Ce Si rop , l e 
plus e f f i cace de tous les m é d i c a m e n t s e m p l o y é s 
cont re les rhumes , b ronch i t es , toux nerveuse 
et d ' i r r i ta t i on , se t rouve dans toutes les p h a r -
mac i es . F l a c o n s de 1 f r . 50 et 2 f r . 30. Envo i 
f ranco , en gare , cont re t imbres -pos t e ou m a n -
dat , à E . Mousse ron , pha rmac i en à Di jon . 

D é p ô t s : P h a r m a c i e s FAUTHEL e t DECIIOF, à 
Q u i m p e r ; LAZEHNEC, à C h à t e a u l i n ; LEFEBVRE, à 
Mor la i x . 35—8 r 

C h r o n i q u e f o c a l e 

Caisse d'épargne de Quimper. — 
M. le ma i r e v i en t d e fa i re appe l au concours 
des h o m m e s les m i e u x posés de notre v i l l e , en 
leur d e m a n d a n t de v o u l o i r b ien r emp l i r les 
fonc t i ons d ' admin is t ra teur de la caisse d ' é p a r -
gne . 11 s'est adressé i nd i s t i n c t emen t à des per-
sonnes appartenant aux d i ve rs part is qu i d i v i -
sent si m a l h e u r e u s e m e n t le pays , et nous ne 
pouvons que l ' en f é l i c i t e r . Nous l ' en f é l i c i t e r i ons 
surtout si c ' é ta i t là le po in t de dépar t d 'une 
condu i t e nouve l l e , si à l ' a ven i r nos a m i s n ' é -
taient p lus s y s t é m a t i q u e m e n t f rappés d ' o s t rac i s -
m e quand l ' admin i s t r a t i on c o m p o s e ses c o m m i s -
s ions de b i en fa i sance et autres où i ls sauraient , 
c o m m e i ls l ' ont fait sous les r é g imen t s p r é cé -
dents , d onne r des preuves de leur in t e l l i g ence 
et de l eur d é v o u e m e n t à l eurs c onc i t o y ens . 

Nous v oyons a v e c le p lus grand pla is i r que 
notre m u n i c i p a l i t é se p r é o c cupe de rétabl i r une 
surve i l l ance sér ieuse sur l es opéra t i ons de la 
ca i s s ed ' épa r gne . Ma i s qu ' e l l e ne cro i t pas avo i r 
c o m p l è t e m e n t atte int le but pour avo i r d o n n é 
que lques nouveaux co l l è gues aux a d m i n i s t r a -
teurs a c tue l l emen t en f o n d i o n s . Cela est t ou t -
à- fa i t insuf f i sant . Nous a vons appr is par la l e c -
ture de la réunion des d i recteurs de la caisse 
d ' épa rgne du 21 d é c e m b r e -1883 et par ce l l e du 
procès-verba l de la séance du conse i l m u n i c i -
pal du 26 du m ô m e m o i s : 

-1° Que le r è g l e m e n t actuel de la caisse d ' é -
pargne n'est p lus exécuté ; 

2° Que ses d i spos i t i ons ne sont p lus en h a r -
m o n i e avec les l o i s et déc i s i ons in te rvenues sur 
la ma t i è r e . 

I l est a b s o l u m e n t nécessa i re que cette s i tua-
t ion soit changée sans aucun retard ; il est i n -
d ispensab le qu 'un é tab l i ssement de ce l te i m -
portance ai t un r è g l e m e n t obse rvé et en h a r m o -
n ie avec la l ég i s l a t i on . Quand des ques t i ons de 
la nature de ce l l e qu i nous o ccupe se présentent , 
e l l es d o i v e n t être i m m é d i a t e m e n t t ranchées , 
p lutô t le j o u r m ê m e que le l e n d e m a i n . L e s 

désastres financiers, qui éc latent dans une v i l l e 
vo i s ine de la nôtre, pourra ient fa i re naître des 
a larmes dénuées de tout mo t i f sans doute , ma i s 
auxque l l es il ne faut la isser aucun prétexte . 
Les d i rec teurs de la caisse d ' é p a r g n e do i v en t 
y songer sé r i eusement , car l eur responsab i l i t é 
m o r a l e et m ô m e financière serai t engagée s ' i l s 
ma in tena ien t la caisse d ' épargne dans cette s i -
tuation de ne pas avo i r un r è g l e m e n t exécuté 
et qui soit en h a r m o n i e avec les l o i s . 

La F rance a été a d m i r é e jusqu ' à ce j o u r pour 
le c o n v o i e qu ' e l l e a su établ i r à tous l e degrés 
sur ses finances. Que sous ce rapport au m o i n s 
chacun t rava i l l e dans sa sphère , é l e v ée ou m o -
deste, à ce qu ' e l l e reste d i gne d ' e l l e - m ê m e . M . 
Chesnc long le d isa i t l 'autre j o u r é l o q u e m m e n t 
à la tr ibune du Sénat , nous a v o n s été t émo i n s 
d 'un assez g rand n o m b r e de désorgan i sa t i ons : 
qu 'on év i t e du m o i n s ce l l e de nos finances. 

Jeudi 24 courant , l e tr ibunal co r rec t i onne l a 
c o n d a m n é pour tentat ive d ' escroquer i e , à 3 
m o i s de pr ison, le n o m m é Jean Gouézec , p ro -
priétaire et ma i r e de C l o h a r s - F o u e s n a n t . 

Nous r ev i endrons en détai l sur ce l t e a f fa i re 
intéressante à plus d 'un t i tre , quand ce ne 
serait que par l ' o r i g ina l i t é du procédé d ' e s c r o -
quer ie , don t ce d i gne mag is t ra t m u n i c i p a l 
s emb l e être l ' i n ven t eur . 

La Gazette de France é c r i va i t , l e l e n d e m a i n 
de la m o r t de Mons i eur le Comte de Chambord : 

a Un autre règne commence. Celui qu i est 
« a l lé à F r o h s d o r f saluer le pr inc ipe m o n a r -
« ch ique dans la pe rsonne auguste qu i l ' i ncar -
« l iait si p u i s s a m m e n t , a été, pour a ins i d i re , 
« sacré du sacre de l'exil par Mons i eu r le 
« Comte de Chambord ; et, c 'est appuyé sur ce 
« cœur qui n 'a battu que pour la France , qu' î7 
« a reçu mission de faire triompher les tradi-
a. tions nationales. 

« I I ne faut r ien c o m p r e n d r e à la f o i des l é -
a g i t im is t es pour se f i gure r qu ' e l l e d épend de 
« la v i e ou de la m o r t d 'un R o i . Les l é g i t i -
11 mis tes ne sont pas p lus l ib res de change r de 
« f o i po l i t i que qu 'un chrét ien de change r de 
« fo i r e l i g i euse , parce qu 'un pape est rappe l é 
« au c ie l et qu 'un autre lu i succède . L e s l é g i t i -
« m is t es res teront fidèles au Boi légitime, 
« parce que c 'est le p r inc ipe de leur d o g m e 
« po l i t i que . » 

Et l ' aut re j o u r encore , la Gazette d isa i t : 
a L a d i r e c t i o n appar t i en t à Mons i eu r le C o m t e 

« de Pa r i s parce qu'il est et se reconnaît le Boi. 
a II est Boi par un droit supérieur, par la 
« puissance du droit national, traditionnel, 
« don t Mons i eu r le Comte de C h a m b o r d a c o n -
« servé intact , avec un so in j a l o u x , l e préc ieux 
a dépôt . » 

Nous v e n o n s de r ep rodu i r e ces paro les à 
l ' in tent ion du Finistère, qui pousse la fan ta i s i e 
jusqu ' à fa i re de la Gazette de France une en -
n e m i e de Mons i eu r le Comte de Pa r i s ! ! . . . 

Nous c o m p r e n o n s que les r épub l i ca ins , en 
généra l , et ceux de Q u i m p e r , en par t i cu l i e r , ne 
soient pas préc i sément sat is fa i ts de v o i r r é a l i -
sées dans le part i roya l i s t e l ' un i on et l 'un i t é . 
Leur dép i t est nature l . E n c o r e f au t - i l qu ' i l se 
traduise d 'une f a çon plus ra i sonnab l e . 

L e Finistère ne fa i t tort qu 'à l u i - m ê m e ; car 
de deux choses , l 'une : ou sa persp icac i t é n 'est 
pas g rande , ou sa bonne f o i est b ien pet i te . 

E d m o n d BÉRAUD. 

Par décret du prés ident de la Répub l i que , en 
dale du -18 j an v i e r , sur le rappor t du ga rde -d e s -
sceaux : 

M . Gu iche teau , j u g e au tr ibunal de p remiè r e 
instance de Brest , r emp l i r a , au m ê m e s iège , les 
f onc t i ons de j u g e d ' i ns t ruc t i on , en r e m p l a c e -
ment de M . Le R o u x , qu i reprendra , sur la d e -
mande , ce l l es de s i m p l e j u g e . 

Pa r arrêté M . le m in i s t r e des finances, en date 
du 18 j anv i e r , M . More l , anc i en conserva teur 
des hypo thèques à A m b e r t ( P u y - d e - D û m e ) , est 
n o m m e , en la m ê m e qua l i t é , à M o r l a i x , en r e m -
p lacement de M . T h u r e l l i e r décédé . 

Pa r déc i s ion du m in i s t r e des finances, M. Mer -
c i e r , receveur des con t r ibu t i ons ind i rec tes , à 
Q u i m p e r l é , est n o m m é receveur à P o n t - A v e n . 

P a r arrêté de M . le sous-secré ta i re d 'Etat des 
F inances , en date du 14 j anv i e r 1885, M M . B e -
no i s et Marv in sont n o m m é s receveurs bura l is tes 
et débi tants de tabacs, à Br iec et l ' I l e d ' O u e s -
sant. 

Concarneau. Naufrage du bateau « VÊ-
LOCE. » - Dans l ' a p r è s - m i d i de m e r c r e d i , 23 
j a n v i e r , un t e i r ib l e a cc iden t a eu l ieu en m e r , 
à 2 m i l l e s de la côte e n v i r o n . U n e dépêche que 
nous a vons reçue avan t -h i e r , ve rs 1 heure et 4/4 
et que n o u s d e v o n s à l ' o b l i g eance d 'un de nos 
abonnés , nous a appor t é cet te tr iste n o u v e l l e . 

« Conca rneau , 24 j anv ie r , 12 h . 55 m. 
« Bateau Veloce, admin i s t r a t i on P o n t s - e t -

Chaussées , s o m b r é h i e r , 2 m i l l e s des G l énans ; 
s ix v i c t i m e s , don t un cap i ta ine d 'a r t i l l e r i e et 
deux art i l l eurs , le cap i ta iue L o z i v i t , ma î t r e d e 
port et deux mar ins . R e c h e r c h e s j u s q u ' i c i i n u -
t i les . j> 

N o u s a vons a u j o u r d ' h u i des dé ta i l s sur ce 
s in is t re , dé ta i l s navrants , car la p lupart d es 
ma lheureuses v i c t i m e s étaient pères de f a m i l l e . 
L e s v o i c i : 

« Dans la j ou rnée du 23 j a n v i e r , ve rs \ heures 
du so i r , un t é l é g r a m m e reçu du s é m a p h o r e d e 
P e o f r e t ( î l e des G l é n a n s ) , annonça i t que le b a -
teau Véloce, appartenant à l ' adm in i s t r a t i on des 
ponts et chaussées , ava i t s o m b r é à 2 m i l l e s e n -
v i ron de cette î le. 

« Ce bateau était sort i l e mat in , m a l g r é le 
mauva i s t emps , m o n t é par le cap i ta ine L o z i v i t , 
ma î t re de port , anc i en cap i ta ine au l o n g cours , 
et deux h o m m e s , les n o m m é s G o u a n v i c h et 
Bacon, pour r amene r à (erre M. le cap i ta ine 
d 'a r t i l l e r i e Ha l l e z , qu i , dé taché d e Brest pour 
inspecter les bat ter ies de la côte et en c o n s é -
quence ce l l e de P e n f r e t , s ' y t r ouva i t depu i s deux 
j ou r s , a c c o m p a g n é de deux a r t i l l eu i s . 

« Les guetteurs du s é m a p h o r e en su i van t du 
regard le bateau q u i s ' é l o i gna i t vent a r r i è re et 
poussé par une fo r te br ise après a v o i r pr is ses 
passagers , le v i r en t t ou t - à - coup d i spara î t r e e t 
té légraphièrent i m m é d i a t e m e n t i c i pour d e -
mande r des secours . Ma lheu r eusemen t ces s e -
cours deva ient être inut i l es . Un bateau p i l o t e 
de Sa in t -Naza i r e , en re lâche en ce m o m e n t 
dans notre port , appare i l la auss i t ô t ,ma i s il étai t 
dé jà nui t . 

« Hier mat in , ce bateau est rentré sans avo i r 
t rouvé aucune trace du s in is t re . Ce sont d o n c 
encore six nouve l l e s v i c t imes , don t m a l h e u r e u -
s e m e n t trois sont pères de f a m i l l e , G o u a n v i c h , 
la issant 5 en fants , Bacon, une pet i te fille, et 
le cap i ta ine Lo z i v i t , un fils a c tue l l emen t au s e r -
v i c e . » 

L e s despotes qu i nous gouvernent se sont 
p r o m i s d ' exc lu re de l ' e n s e i gnemen t pub l i c tout 
cong régan i s t e . C'est ce qu ' i l s v i ennent d ' e x é c u -
ter à Lambéze l l e c cont re toute l é ga l i t é . I l s v e u -
l ent pourtant se donne r que l que apparence d e 
procédés l é gaux , et i ls répandent dans l e pub l i c 
que la d i rec t r i ce de l ' é c o l e c o m m u n a l e n 'é ta i t 
pas en règ le , qu ' e l l e n 'ava i t pas son brevet d e 
capac i t é . 

Or , la l o i du 16 j u i n 1881 , qu i e x i g e l e breve t 
de capac i t é pour l ' e n s e i g n e m e n t p r i m a i r e , d i t 
e xp r e s s émen t : 

A r t i c l e 4. — L e s presc r ip t i ons de la présente 
l o i ne s ' app l i queront pas : 

1° A u x d i rec teurs d éco l es pub l iques ou l ibres 
qu i , au 1 " j a n v i e r 1881, exerça i ent les f o n c t i o n s 
de d i rec teur , en ver tu des équ i va l ences é tab l i es 
par la lo i du 15 m a r s 1850 ; 

2° Aux d i rec t r i ces d ' é co l es et de sa l les d 'as i l e 
pub l i ques ou l ib res qu i , au 1 " j a n v i e r 1881, 
c ompta i en t 35 ans d ' âge et 5 ans au m o i n s de 
se rv i c e en qua l i t é de d i rec t r i ces : 

3° A u x ad j o in t s ou ad j o in t e s , e tc . 
A i n s i , pour qu i par le et c o m p r e n d le f r a n -

çais, l es express i ons sont c l a i r e s : la l o i ex i geant 
le brevet de capac i té ne s ' a p p l i q u e pas aux d i -
rec tr ices qu i ava ient 35 ans d ' âge et 5 ans au 
m o i n s d ' e x e r c i c e le 1 e r j a n v i e r 1881. (Océan). 

Plouézoch. — Samed i de rn i e r ,un i n c e n d i e 
a rédu i t en cendres une ma i s on inhab i t ée et 
une écur i e y at tenante au v i l l age de W a l l a s , en 
P l o u é z o c h . 

On n'est pas l o in d 'a t t r ibuer cet i n cend i e à la 
ma l v e i l l anc e , car la ma i son étai t depuis deux 
m o i s inhab i t ée , et le feu a pr is na issance dans 
un g ren ie r où l ' anc ien locata i re ava i t la issé un 
peu de bo is et de l i n , et où I on ne pouva i t a c -
céder que par une brèche assez é l evée du so l 
dans l e p i gnon de la m a i s o n . 

L e * bâ t imen ts d 'une va l eur de 500 f r ancs 
n 'é ta ient pas assurés. 

Lambézellec. — L e 20 du courant , o n 
trouvait m o r t dans sa c h a m b r e le n o m m é 
Joseph L ' H o s t i s , re tra i té du port de Brest, âgé 
de 58 ans, d e m e u r a n t à P o u l l o c h e n , en L a m -
béze l l e c . 

L e décès r e m o n t a n t à trois j o u r s , le cadav re 
était dé jà en état de put ré fac t i on . 

On at tr ibue la m o r t de ce ma lheu r eux à une 
at taque d ' apop l ex i e , car le v i sage en f l é et v i o -
lacé suinta i t le sang par les y eux et la bouche . 

Plabennec. — D i m a n c h e , un cu l t i va t eur 
du v i l l a ge de K e r i n c u f f , en P l a b e n n e c , d é c o u -
vr i t près de c h e z lu i , dans une d o u v e , l e c a -
dav re d 'un h o m m e c o m p l è t e m e n t nu , r econnu 
p lus tard pour le n o m m é Bouguen , Coren t in , 
ta i l leur de p ierres à S a i n t - P i e r r e - Q u i l b i g n o n . 

Ce ma lheureux qu i , depu i s l o n g t e m p s , ne 
jou i ssa i t pas de toutes ses facul tés i n t e l l e c -
tue l les , s 'é ta i t désab i l l é , avai t posé ses e f fe ts à 
que lques pas de lu i , puis s 'était c ouché dans la 
douve où il a dû m o u r i r d e f r o i d . 

Crozon. — L e 30 d é c e m b r e de rn i e r , à 6 
heures du so i r , un préposé des Douanes , en 
fa c t i on au por t du F r e t , en. C r o z o n , en t end i t 
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d e s cr i s venant de la mer , à q u e l q u e s m è l r e s de 
l u i . Il prévint s o n brigadier qui fit, a idé de 
p l u s i e u r s p e r s o n n e s , des r e c h e r c h e s ac t ives , 
m a i s o n n e découvr i t r ien. Ce n'es t que l e l e n -
d e m a i n m a t i n qu'on vit en mer flotter un corps , 
qui éta i t ce lu i de D a o u l a s , Bernard, m a r i n -
p é c h e u r au Fret , ûgé de 24 a n s . 

On suppose que ce malheureux se sera, dans 
l'obscurité, tiop approché du bord du quai et 
sera tombé accidentellement à l'eau. 

Rennes . — La s e m a i n e dernière , M. T . . . , 
é t u d i a n t en droit , s e trouvant au café de la Co-
m é d i e , entra d a n s l e s cab ine t s et d é p o s a d a n s 
u n e corbe i l l e u n porte feu i l l e c o n t e n a n t u n e 
s o m m e de 7 0 0 fr. en b i l l e t s de Banque et d ivers 
papiers . Il sort i t s a n s penser à reprendre s o n 
porte feu i l l l e . 

A u s s i t ô t qu'il s 'aperçut de s o n o u b l i , M. T . . . 
re tourna aux cab inet s , m a i s l e portefeui l le avait 
d i sparu . 

D e s s o u p ç o n s pèsent s u r l e n o m m é G..., gar-
ç o n d e l ' é tab l i s s ement . H a été arrêté. 

Musique du 118 e 

De 2 à 3 heures de l'après-midi 

P r o g r a m m e d u S T J a n v i e r 1 8 8 4 

4 . Le Droit du Seigneur f o u v " ) WODINGHER. 
2 . LesPantinideVioletle(fantle) ADAM. 
3 . Guillaume Tell ( f a n t a i s i e ) . . R O S S I N I . 
/» . M a r c h e d u Songe d'une Nuit 

d'Eté MENDELSOHN. 

Tribunal de Quimper 

Audience correctionnelle du 17 janvier 1884. 

Ont été condamnés : 
Pour rupture de ban et filouterie d'aliments : 

Le lierre, Etienne, 3G ans, sans profession ni domi-
cile, né à Douarnenez, à 4 mois d'emprisonne-
ment. 

Pour vol : Castric, Thomas, 18 ans, marin-pe-
cheur, en Plobannalec, à6 jours d'emprisonnement; 

Cabon, Gourgon, 17 ans, domestique, en PIo-
néour, et Le Lay, Guillaume, domestique, en la 
même commune, solidairemeut et par corps ii 25 fr. 
d'amende chacun. 

Pour vols et contravention d'ivresse: Pérennou, 
Alain, 16 ans, journalier, en Pouldergat, à 8 jours 
d'emprisonnement et par corps à 3 francs d'amende. 

Pour vols, abus de confiance et escroquerie : 
Cornée, Marie, 20 ans, domestique à Pont-l'Abbé, 

à 3 mois d'emprisonnement. 
Pour ivresse manifeste : Trébatius, François, 

dit Eacchus, 30 ans, postillon, à Quimper, à 15 
jours d'emprisonnement, par corps à 16 francs d'a-
mende et à 2 ans d'interdiction ; 

Kérivel, Louis, 58 ans, couvreur, à Douarnenez, 
à 6 jours de prison et par corps à 16 francs d'a-
mende ; . . 

Le Cam, Nicolas, 40 ans, journalier, sans domi-
cile fixe, à Quimper, par défaut à 2 mois d'empri-
sonnement, par corps à 16 francs d'amende et à 
2 ans d'incapacité électorale; 

Bodet, Jean, 53 ans, maçon, à Quimper, par dé-
faut à 25 jours d'emprisonnement, par corps à 16 
francs d'amende et à 2 ans d'incapacité électorale ; 

Péton, François, 36 ans, journalier, à Quimper, 
à 25 jours d'emprisonnement, par corps à 16 francs 
d'amende et à 2 années d'incapacité électorale. 

Pour coups et blessures volontaires : Croisier, 
Ignace, 33 ans, marin-pêcheur, à Concarneau, à 
4 mois d'emprisonnement. 

Pour pêche d'huîtres| dans une huî trière ré-
servée : Thomas, Marie, 18 ans, journalière, et 
Cariou, Marie, 20 ans, journalière, à Pont-l'Abbé, 
à 10 jours d'emprisonnement chacune. 

Pour délit de pêche côtière : Le Tirilly, Jean, 
29 ans, marin-pêcheur, à Guilvinec, par corps à 
25 francs d'amende ; 

Donart, Yves, 32 ans, marin-pêcheur, à Audierne, 
par corps à 25 francs d'amende. (Le tribunal a pro-
noncé la confiscation des filets). 

Pour défaut de rôle d'équipage et embarque-
ment d'un homme ne figurant pas sur le rôle : 

Le Brun, Jean, 24 ans, marin-pêcheur, à Guil-
vinec, par corps à 2 amendes l'une de 100 francs et 
l'autre de 25 francs. , 

Pour chasse sans permis : Guéguen, Rene, 
42 ans, tailleur d'habits, en Plonéour, par corps à 
100 francs d'amende et au dépôt de son fusil au 
Greffe * 

Le Maître, Etienne, 16 ans ; Gouzien, René, 
23 ans; Toularastel.René, 53ans, marins-pècheurs, 
à l'Ile-Tudy, solidairement et par corps les 2 pre-
miers à 30 francs d'amende chacun et le 3° à 16 fr. 
de la même peine, et au dépôt de leur fusil au 
greffe ; . _ . . 

Le Donge, Henri, 1G ans, cultivateur, en Saint-
Jean-Trolimon, par corps à 30 fraacs d'amende et 
au dépôt de son fusil au greffe ; 

Tréan, Pierre, 49 ans, terrassier, à Guengat, par 
corps à 30 francs d'amende et au dépôt de son fusil 
au greffe. , . , , _ 

Pour chasse à l'aide d'engins prohibes : Treus-
sier, René, 29 ans, charbonnier, en Saint-Evarzec, 
par corps à 50 francs d'amende. (Le tribunal a pro-
noncé la confiscation du piège). 

Pour chasse, la nuit, sans permis : 1° Guéguen, 
François, 30 ans ; 2° Lucas, Pierre, 31 ans, jour-
nalier, à Quimper, et 3» Le Bour, Jean, 29 ans, 
sabotier, en Penhars, les 2 premiers à 6 jours 
d'emprisonnement chacun et tous solidairement et 
par corps à 50 francs d'amende chacun. 

Pour transport d'allumettes chimiques de 
fraude : Timocrate, Vincent, 69 ans, journalier, à 
plogastel-Saint-Germain, par défaut et par corps à 
300 francs d'amende. 

Ont été acquittés : 
Le nommé Dernier, Eugène, maître au cabotage, 

demeurant à Loctudy, inculpé d'avoir dans le cou-
rant de 1883, ii Loctudy, détourné ou dissipé une 
certaine quantité de pommes de terre qui lui avaient 
été remises à titre de mandat, à charge d'en faire 
un usage ou un emploi déterminé ; 

Treffleste, Pierre, 13 ans, demeurant en Penhars, 
inculpé d'avoir clans le courant de 1883, à Penhars, 
à diverses reprises, soustrait frauduleusement une 
certaine quantité de pommes et une certaine quan-
tité de cidre, a été remis à ses parents, comme ayant 
agi sans discernement ; mais le tribunal l'a con-
damné aux frais. 

D E R N I È R E H E U R E 
(.Service spécial de / ' U n i o n Monarch ique . ) 

Paris, vendredi 25 janvier 1834, 8 h . Î0 soir. 

Le Sénat a adopté l'article 8 du budget qui élève 
à 300 millions l'émission de billets de la Banque de 
France. 

A la Chambre, suite de la discussion de l'inter-
pellation Langlois. Très beau discours du comte de 
Mun. L'éloquent orateur a déclaré qu'on ne pouvait 
pas reprocher à la minorité de droite de ne proposer 
aucun remède à la triste situation dont soutirent les 
ouvriers et que par conséquent la minorité ne devait 
à aucun degré porter la responsabilité de la crise ni 
de ss durée. 

D'après une dépêche de Hong-Kong, une grande 
inquiétude règne à Foutcheou. Des placards incen-
diaires ont été affichés, excitant les habitants contre 
les étrangers. Un de ces derniers, qui a été attaqué 
par la foule, a dù chercher un refuge au consulat 
anglais. 

Le vice-roi du Yunnam a été tué à Sontay à la 
tête de ses troupes qui ont subi de grandes pertes. 

Les colonnes de Brionval et de Maussion sont 
revenues après avoir réussi leurs expéditions dans 
la province de Nam-Dinh. 

Madrid, 25 janvier 1884. 

Monsieur le Comte de Paris a quitté Madrid pour 
se rendre au château de San-Lucar, auprès de son 
beau-père, M. le duc de Montpensier. 

Le prince doit rentrer au château d'Eu vers le 
15 février prochain. 

État-c iv i l de la v i l le de Quimper 
du 18 au 24 janvier 1884. 

NAISSANCES. 

l ' e ladan, Marthe, et P e l a d a n , A u g u s t i n e 
( j u m e l l e s ) . — Cosquer, A g n è s - J o s é p h i u e - F o r -
tunée . — Le Guyader , Germain . — Le Lay, 
Marie-Perr ine . — J o n c o u r , Marie -Corent ine . — 
Lozet , A n n e - M a r i e - C a i n i l l e . — Le Lan, Marie-
Y v o n n e . 

( 2 6 n a i s s a n c e s en 1 8 8 4 . ) 
M A B I A G E S : 1 3 . 

DÉCÈS. 

Les tréhan , J e a n - J u l e s , 5 0 a n s , cé l iba ta i re .— 
Le D o u g u e t , Mar ie - I sabe l l e , 71 ans , ménagère , 
v e u v e de J e a n - F r a n ç o i s Le Dorze. — Gil l i s , 
M a r i e - J o s è p h e - J e a n n e , 7 7 a n s , ménagère,^veuve 

3-Mai' de Loui s -Mar ie Laviche . — Le Clerc'h, 
Catherine, 3 3 a n s , m é n a g è r e , é p o u s e de Hervé 
Breton. — Benoi t , Louis -Marie , 4 m o i s . — Le 
Doaré, 7 8 , a n s , journa l i er , veuf de Marie-
J e a n n e Keraval . — Goaëc , enfant m o r t - n é . 

( 2 6 d é c è s en 1 8 8 4 , d o n t 7 aux h ô p i t a u x . ) 
P r o m e t t e s d e M a r i a g e . 

E . N T H E : 
Le Duff, J o s e p h - M a r i e , m a r i n - p é c h e u r , e t 

J o s é p h i n e Gaut ier , m é n a g è r e , d o m i c i l i é s à 
Q u i m p e r . 

Q u i n i o u , Louis , ta i l leur d 'hab i t s , d o m i c i l i é à 
Q u i m p e r , et M a r i e - J e a n n e H é m é r y , cu l t ivatr ice , 
d o m i c i l i é e à R e r f e u n t e u n . 

Loter ie Tun i s i enne : Tirage définitif. 
— Le Comité directeur de la Loterie T u n i s i e n n e 
à T u n i s v ient de déc ider , de concer t avec le 
g o u v e r n e m e n t d u Bey , que l e t irage dé f in i t i f de 
cette Loterie aura l i eu , à Paris, le 17 Juillet 
prochain. 

Un Million de francs à g a g n e r en e s p è c e s . 
Cette Loterie e s t ce l l e qui d o n n e la p l u s 

g r a n d e s o m m e en argent p r o p o r t i o n n e l l e m e n t 
au n o m b r e de s e s bi l le ts qu i n'est que de s ix 
m i l l i o n s . 

E l l e a , de p l u s , u n but e s s e n t i e l l e m e n t pa-
tr iot ique, d a n s un m o m e n t o ù la F r a n c e prend 
d é f i n i t i v e m e n t p o s s e s s i o n du protectorat effect if 
par l 'abol i t ion des cap i tu la t i ons . 

On peut s e procurer des b i l l e t s au s i è g e du 
Comité administrateur, à Paris, r u e d e l a 
Grange-Bate l i ère , n° 1 3 , et chez tous l e s l i -
braires et m a r c h a n d s de tabac. 

MUSCULINB-GDICH08 
P O T I O N S A L C O O L I Q U E S 

Préparées il Monastère it H.-t.-iw-Dwki (Ail). 
La MuMulIno-Gatehan danne dea résultat» 

vraiment surprenants, dans la G a s t r a l g i e , 1« 
Dispepsie, l'Anémie, la Diarrhée chro-
nique. — La 13OITB : S VB. — 

Les P o t i o n s a l o o o l l q n e s , combinées ave» 1« 
Musculine, constituent le traitement le plus eftl-
caoe de la P h t h l s l e et de la Consomption. 

— LE FLACON : 3 n . — 
Traitement complet, pour 88 jours : 6 0 fr. 

S ' a d r e s s e r a u p r o o u r e u r d u Monas tère . 

VifosUaire général : GEORGE!', pharmacien 
de l" classe, rue de l'Bôtel-de-ViUe, 54, LYON. 

V On 4 - 3 r _ 

M . D E B R A Y 
Cl i i ru rg l en -Den t l e t e 

A l 'honneur d ' i n f o r m e r s a n o m b r e u s e c l i entè le , 
u'il sera v i s ib le , ju squ 'au 2 mars , à l'hôtel de 
~oée, c h e z M. LE THEUFF, à Q u i m p e r . 
j e n t i e r bréveté S . G. D. G. à adhérence 

ins tantanée . Guér i son d e s d e n t s m a l a d e s . P l o m -
bage et auri f iage . 0-8 r 

A . H E N N U V E R t I m p r i m e u r - É d i t e u r , 
Rue Ladite, 51, PARIS. 

P E T I T E 

E N C Y C L O P É D I E M U S I C A L E 
T A U ALEX. BISSON ET TH. DE L A J A R T E . 

2 vol. petit in-8", illustrés. 
PRIX de chaque volume broché, O fr. 

V VOLUME 

Traité de musique. 
Princ ipes é l é m e n t a i r e s . — Sol fège . — C o m p o -

s i t i o n . — Mélodie . — H a r m o n i e théor ique e t 
prat ique. — Contrepoint . — F u g u e . — I n s -
t r u m e n t a t i o n . — V o i x . - E x é c u t i o n . — V o -
cabulaire des t ermes de m u s i q u e . 

2 e VOLDME 
Histoire générale de la musique. 

La m u s i q u e c h e z l es a n c i e n s . — Moyen-âge . — 
R e n a i s s a n c e . — XVII" s i èc l e . — XVIII* 
s i è c l e . — X I X ' s i è c l e . — La m u s i q u e c o n -
t e m p o r a i n e . — Biographie d e s m u s i c i e n s , 
c o m p o s i t e u r s , v i r t u o i e s et art i s tes . 

Chez Henri ALKAN, rue des Archives, 16, Paris. 

Annce AGENDA FRANÇAIS 1884 a£» 
C o r n e t de poche» 

avec Notions ut i les , Revue de l 'Année , S ta t i s t ique , Géographie, etc. 
P A R M M . X X X , A V O C A T S . 

Aucun Agenda de poche n'est aussi utile, aussi 
intéressant et aussi commode. Il a tous les avan-
tages des meilleurs agendas (jours imprimés ou feuil-
lets blancs, pages souchetées, etc.), et de plus c'est 
une œuvre originale et tout à fait française par ses 
notions utiles, ses renseignements, sa carte de 
France, son aide-mémoire historique 1870-1882, sa 
revue de l'année 1883, son résumé des Lois, etc. 

L'Agenda Français parait en trois éditions : un jour à 
la page ; — deux jours à la page ; — blancs. . 

Prix : suivant la couverture : toile, 1 fr. 50 ; — Cuir 
anglais, 2 fr . 25. — (Edition un jour à la page, 0 fr . 25 
en plus. — Couverture chagrin, 4 fr.) 

Étude de M° Paul LE SCOUR, Licencié en droit, 
Avoué, rue La'énnec, 6, à Quimper. 

VENTE 
AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 

devant le Tribunal civil de Quimper 
l e Mercredi 1 3 Févr i er 1 8 8 4 

à onze heures et demie du matin, 

D ' U N E 

U S I N E O U F A B R I Q U E 
DE CONSERVES ALIMENTAIRES 

a v e c s o n Matériel d ' e x p l o i t a t i o n , s i s e à l ' I l e -
Tudy, c a n t o n de P o n t - l ' A b b é ( F i n i s t è r e ) . 

Mise à pr ix : 8 , 0 0 0 francs . 
Entrée en j o u i s s a n c e i m m é d i a t e . 
— S'adresser, pour les renseignements , à 

M' Paul LE SCOUR, Avoué à Quimper. 

Chirurgien - Dent i s te américa in 

E D U A R D O ~ T O N N E N S 
a l ' h o n n e u r de prévenir sa c l i entè l e qu' i l sera 
v i s ib le à l 'avenir tous les s a m e d i s à l 'Hôtel de 
l'Epée, à QUIMPER. 0 - 8 

M A I S O N R O S S I 

Continuation de la Liquidation 
VOLONTAIRE ET IMMÉDIATE 

Grand c h o i x de MEUBLES et de M a r c h a n -
d i s e s en tous g e n r e s . 

Les affaires s e traiteront avec un rabais c o n s i -
dérable et au c o m p t a n t . o—8 

A C É D E R D E S U I T E 
U N C O M M E R C E » 1 2 M O D E S 

LINGERIE & MERCERIE 

S'adresser au bureau du Journal, o—5 

AT A I T | 7 D présentement deux É c u r i e s 
L U ( J u I I avec Grenier et une Remise. 

S'adresser au Bureau du Journal, o—4 

UNE MAISON i r n ^ t " 
rues, demande un Représentant au courant 
de la vente de cet article. 

S'adresser à M. A. VIDOR, fils, àBoulogne-
sur-Mer. 9—2 

Crédit foncier de France. 
SUCCURSALE DC FINISTÈRE. 

PRÊTS aux Communes, aux Fabriques,aux 
Syndicats, etc. Prêts aux particuliers, de deux 
sortes : 

4° Prêts à court terme, s a n s a m o r t i s s e m e n t , 
pour u n e durée de \ à 5 a n s ; 

2° Prê t s à long terme, avec a m o r t i s s e m e n t , 
pour u n e durée de JO a n s à 7 5 a n s , b e a u c o u p 
p l u s avantageux q u e l e s e m p r u n t s o r d i n a i r e s . 
P r e u v e : s i le prêt est d e 4 0 , 0 0 0 fr. r e m b o u r -
sab les en 4 0 a n n é e s , l ' e m p r u n t e u r a u Crédit 
fonc ier aura à payer en tout 4 3 , 0 4 2 fr . ; t a n d i s 
q u e s' i l avai t e m p r u n t é parei l le s o m m e pour l e 
m ê m e t e m p s au taux de 5 ° / 0 à un part icul ier , 
i l aurait eu à payer 4 0 , 0 0 0 fr. ( m o n t a n t de s o n 
capi ta l ) p l u s 5 , 0 0 0 fr. (pour 40 a n s d ' intérêts ) 
s o i t au total 4 5 , 0 0 0 fr. — Dif férence n e t t e : 
4 , 9 8 8 fr. , , 

S'adresser à M. T H I E R R Y , d irecteur d e l a 
s u c c u r s a l e d u Crédit foncier de Trance à B r e s t , 
4 1 , rue de la R a m p e . 0 - 4 

m mSm MSïiSÏÏ 
6DIDE MANUEL DU FABRICANT, 

VOLUME ILLUSTRÉ DE 80 PLANCHES, 
indispensable aux personnes qui 
veulent s'occuper de cette lucrative 
industrie, chez tous les libraires et 
Chez l ' a u f HERMANN-LACHAPELLE, 
J. BOULET ET O , success», 31, rue 
Boinod, à Paris (anciennement fau-
bourg Poissonnière, 144). 

PRIX : ît FRANCS. 
EL- 8 . 2 2 2 1 3 — 3 

IOPÉRATIONS DE BOURSEA TERME 

Snv. tratti u franca r demandi d'unt Bracini» «piatir» 
pif U BANQUE BRUNSWICK-LHER1E k ©• B.V 0 — 8 
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ASTHME 
O P P R E S S I O N , C A T A R R H E 

E m p h y s è m e Pu lmona i r e 
AFFECTIONS DES VOIES RESPIRATOIRES 

Soulaffement immédiat 
GUÉRISON PAR LE 

Papier Cigares-,Gicquel 
Pharmacien de 1" Classe, à Paris 

3 fr. la BOITE. — DANS LES PRINCIPALES PHARMACIES 
Gl 0 - 4 

Q u i m p e r , i m p r i m e r i e Ar. DE KEBASGAL. 

L O T E R I E D ' A M S T E R D A M 
L A S E U L E Q U I D O N N E L A M O I T I É D E S O N C A P I T A L 

T IRAGE IRRÉVOCABLE, 15 FÉVRIER 

5,300 gagnants pour 2 millions de lots et participation de tous les nos sans exception 

[
' A U \ s a x G R O S L O T S 

n ; 1 G r 0 3 L o t d 'une voleur de 2 0 0 , 0 0 0 muet 2 Q r o s L o t s d>unc, sleur ,i(! 100,000 f.. 200,000 . n n 1 v n 1 r - r o s L o t d'u ie val.'iir d«' 5 0 , 0 0 0 l F f W ! C 2 G r o s L o t s d 'une val ur (!•> 2 5 , 0 0 0 f . . 5 0 , 0 0 0 

500,000 
m ' ^ m i u v m r 6 G r o s L o t s 
T ^ l ü t ^ ^ ^ » CUM MM. D O H T O U f r ö r e » , » 3 , r u o d e l ' i i u t . o p ò t , .« F a r i . , e t « a r a e 

V - c o " , ù M « » e î . . e . - B e , « . . . . « n . t o « . «e. H b r a . H e . . - A P é t r ^ e r , 
• ' « d r e i e r o u t r é . o r l e r , P a l a i » «le 1 ' l n d u . t r l e , A M » ! fcROAM. 1210 Br 6 4 

Le Directeur-Gérant : E M M A N U E L C H Â L O K Ï . 
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